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individus migrent pour rejoindre leur conjoint ; d’autres donnent
naissance à un enfant dans un paya où ils n'ont par le droit de
séjourner ; des mineurs sont conçus à l’étranger par GPA ou PMA ; des
parents en couple mixte n’arrivent pas à transmettre la nationalité à
leur enfant pourtant né sur le territoire. Soumises à des normes
nationales et internationales, ces migrations ont un impact sur la
formation et la dissolution de la conjugalité, sur la filiation et la
parenté, sur la reproduction et la procréation. Ces moments constitutifs
de la vie familiale sont régulés par un pluralisme juridique. Objet fluide,
le droit est travaillé par le législateur et les juridictions, il est incorporé
par les individus ordinaires et mobilisé dans des contextes sociaux où
des acteurs ayant une position sociale et des ressources différentes
interagissent.  À l’aide d’un « passage par le droit », cet ouvrage
interroge l'imbrication entre État(s), nation, liens familiaux et
migrations. Il analyse, d’une part, comment le droit redessine le
contour des liens familiaux et, d’autre part, comment les individus se
saisissent du droit pour « faire famille » dans des contextes
géographiques et juridiques variés. Grâce à des contributions qui
dépassent les frontières disciplinaires et mobilisent des matériaux d’
enquête variés, il montre que la transversalité des analyses en droit et
sciences sociales est possible et riche.


